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Un budget qui succède  
à un budget !  
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EVOLUTION 
Année Budget MI Budget PN % Variation 
2006 13,7 Md. € 7.999 M. € 59 % = 
2007 14,5 Md. € 8.199. M. € 57 % - 2 % 
2008 15,45 Md. € 8.446 M. € 54 % - 3 % 
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BUDGET  2008   

POLICE  NATIONALE 

8.446 M.€ 

 

priorités 
opérationnelles 
 

� Améliorer le taux de 
résolution des crimes et délits. 
 - Porter le taux d’élucidation à 

35 % au moins (objectif 40% à 
l’horizon 2009-2010).         

   - Faire baisser le nombre de 
crimes et délits d’au moins 2 %. 

     - Atteindre une baisse de la  
délinquance de voie publique de  
5 %. 
� Intensifier la lutte contre le 

terrorisme. 
� Améliorer les résultats en  

matière de lutte contre le 
travail illégal, contribuer   
aux respects des objectifs 
gouvernementaux en matière 
de lutte contre l’immigration  
clandestine. 

� Accroître la sécurité routière ,  
baisser le nombre des morts 
d’au moins 2%. 

 

   ne plus grande                                            
v valeur  ajoutée 

technologique   au 
service de l’autorité 
policière. 
 

Modernisation technologique 
pour  optimiser la présence sur le 
terrain et renforcer les moyens 
d’investigation. 
� L’accélération technologique. 

 - Mutualisation des moyens 
aériens avec la gendarmerie 
nationale. 

   - Déploiement du système 
ARIANE. 

      -  Modernisation des C.I.C.  
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U

dans la perspective de la révision 
générale des politiques publiques. 

 

ne reconnaissance        
accrue pour les  
 

hommes et les femmes 
de la police. 
 

� Un changement majeur pour les 
officiers. 
-  Passage à un régime de cadres. 
  -  Revalorisation indiciaire. 
    - Indemnisation  des  heures 

supplémentaires accumulées (10 M€) 
� Renforcement de l’encadrement 

intermédiaire. 
- 100 nouveaux postes de RULP. 
   -  485 postes de B/M. 
     -  2300 postes de brigadiers. 

� Importance accrue des PATS. 
  - Augmentation du nombre     

des personnels administratifs et 
scientifiques. 

     - 700 nouveaux postes dont 
125 scientifiques. 
� Consolidation de la culture de la 

performance. 
- Le montant de la prime de 

résultats exceptionnels portée à    
25 M.€. 
� Accompagnement renforcé des 

fonctionnaires. 
 Pour PIDF : 
-  500 nouveaux logements. 
  - Création de 100 places de 
crèche. 

dans 5 nouveaux départements. 
       - Déploiement du système de 

lecture automatique des plaques 
d’immatriculation (LAPI). 
� La protection et l’équipement 

des fonctionnaires. 
 - Déploiement des armes à 

létalité réduite. 
    - Equipement de véhicules en 

terminaux embarqués. 
� Développement des capacités 

d’investigation de la PN. 
-  Modernisation des  FNAED  et 

FNAEG. 
  - Réimplantation des laboratoires 

de la police scientifique de Paris. 
 

 ne gestion                                 
modernisée pour une 

dépense plus efficace. 
 

� Poursuite de l’effort sur 
l’investissement immobilier. 
 - Lancement des opérations 

immobilières du pôle scientifique 
en région parisienne. 

   - Livraison de 4 CRA dont 3 
OM. 

    - Livraison des HP de Troyes, 
Pointe à Pitre et Albi. 

      - Mise en chantier des HP 
du Havre, St Pierre de la Réunion, 
Paris 17ème. 

            - Relogement de l’INF 
des PATS. 
� Rationalisation de la politique 

d’achat.  
  - Externalisation de l’habillement.  
     - Mutualisation des marchés 
notamment avec la GN. 
� Rénovation du dialogue de 

gestion 2008. 
  - Mieux articuler les objectifs 

fixés  et   les   ressources   allouées  
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 FONCTION PUBLIQUE FONCTION PUBLIQUE FONCTION PUBLIQUE FONCTION PUBLIQUE    !!!!!!!!!!!!    


